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Achat et pose de signalétique des arrêts de bus pour un montant de 10 608.25 € HT auprès

de SIGNAUX GIROD;

Conception, impression et livraison des supports de communication pour la

communication autour des navettes estivales pour un montant de 998.45 € HT auprès de

AZ COM.

Point 3. 081_2025- PACTE TERRITORIAL POUR LA REUSSITE ET LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

DU PAYS DE REMIREMONT ET DE SES VALLÉES - AVENANT N°1

Suffrages
Conseillers

présents
exprimés avec

pouvoir

Pour Contre Abstention Non participant

30 33 33 이 0 이

Vu le Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique signé le 10 décembre 2021;

Vu la circulaire du 29 septembre 2023 relative à  la mise en œuvre de la territorialisation de la

planification écologique;

Vu l'instruction du 30 avril 2024 relative à la relance des contrats pour la réussite de la transition

écologique;

Vu la note de la Mme la Préfète de la Région Grand Est en date du 2 août 2024 portant sur

orientations régionales relatives à la relance des Pactes pour la Réussite de la Transition Ecologique

les

(PTRTE) en Grand Est;

Pour rappel, l'instruction nationale du 30 avril 2024 citée en référence a pour objectif de relancer la
dynamique autour des Contrats pour la Réussite de la Transition Écologique (CRTE). Pour le Grand
Est, lors du lancement des CRTE en 2020, l'Etat en région a fait le choix d'un document unique de

convergence intégrant à  la fois le CRTE porté par l'Etat et le Pacte territorial porté par la Région,

aboutissant aux Pactes Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique.

Les objectifs de cet outil contractuel étant confortés pour en faire le vecteur local privilégié de la

transition écologique, ces Pactes Territoriaux de Relance et de Transition Écologique sont ainsi

amenés à évoluer, sans changer d'acronyme, vers les Pactes Territoriaux de Réussite pour la

Transition Écologique.

Le Pacte Territorial pour la Réussite de la Transition Écologique (PTRTE) permet de mettre en œuvre

des projets contribuant à  la trajectoire de transition écologique du territoire en cohérence avec les
enjeux départementaux et avec les ambitions régionales issues des COP. Il participe au déploiement

des stratégies nationales à l'échelle du territoire.

Sur la base de la feuille de route Grand Est Région Verte (GEREVE), l'actualisation des PTRTE intègre

les engagements et les actions déclinant au niveau local la planification écologique.

Le présent avenant du Pacte Territorial de Relance et de Transition Écologique signé le 10 décembre

a pour objet de préciser les engagements et les actions des partenaires cosignataires2021

concernant:

L'état d'avancement du PTRTE 2021-2024;

Les orientations du PTRTE pour la période 2024-2026: prise en compte du renforcement des

objectifs liés à  la planification et à la transition écologique des territoires dans le cadre de la

COP territoriale et de la mise en œuvre Grand Est Région Verte;

Le changement de nom du Pacte;
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La modification de son périmètre d'application.

Le présent avenant se compose de 2 annexes:

Tableau de suivi sur l'état d'avancement du PTRTE 2021-2024;

Tableau des orientations du PTRTE pour la période 2024-2026 et préfiguration des projets
ciblés comme structurants.

Considérant l'avis favorable du Bureau communautaire dans sa séance du 30 avril 2025,

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré,

➤ DÉCIDE de signer l'avenant n°1 au Pacte Territorial pour la Réussite et la Transition

Écologique du pays de Remiremont et de ses vallées;
➤ AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

Point 4. 082_2025 - CONTRACTUALISATION 2023-2027 AVEC LE DEPARTEMENT DES VOSGES -

ANNEXE 2025

Suffrages
Conseillers

présents
exprimés avec

pouvoir

Pour Contre Abstention Non participant

30 33 33 이 0 0

Le Conseil Départemental des Vosges a élaboré son Plan Vosges Ambitions 2027 qui constitue la

nouvelle feuille de route pour la période 2023-2027.

Pour rappel, ce plan vise à répondre aux grands enjeux de demain (la mutation de l'économie, le

changement climatique, la ruralité, la place de la jeunesse, le vieillissement de la population, la

solidarité, ...) pour permettre à notre territoire de s'y préparer et de les affronter en valorisant ses

atouts.

Ils'articule autour de 3 ambitions fortes, clairement définies et réaffirmées par rapport au précédent

plan:

L'attractivité du territoire,

La qualité de vie des Vosgiens,

Les équilibres territoriaux.

De façon inédite, ilest renforcé par 3 projets stratégiques:

La jeunesse,

Les services publics de proximité,

La transition écologique.

Pour 2025, les projets proposés dans l'annexe jointe sont éligibles au fonds de développement, sous

réserve du dépôt des dossiers de demande de subvention avant le 31 juillet.
Pour 2026, les projets sont inscrits de manière prévisionnelle, leur éligibilité n'étant pas encore
établie de manière définitive à ce stade.

Considérant la délibération n°38/2023 du 22 mars 2023 de la Communauté de Communes des

Hautes Vosges, relative à la contractualisation 2023-2027 avec le Conseil Départemental des Vosges,

Considérant les projets inscrits dans l'annexe jointe,
Considérant l'avis favorable du Bureau communautaire dans sa séance du 30 avril 2025,
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré,

VALIDE l'inscription des projets proposés dans l'annexe 2025 du contrat 2023-2027 signé

avec le Conseil Départemental des Vosges,

➤ AUTORISE le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

Point 5.083_2025 - SPL-XDEMAT - REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL

Conseillers

présents

Suffrages

exprimés avec

pouvoir

Pour Contre Abstention Non participant

30 33 33 0 이

La Société Publique Locale (SPL) dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 27 février 2012 par

Départements de l'Aube, des Ardennes et de la Marne, en vue de fournir à ses actionnaires

prestations liées à la dématérialisation.

les

des

Depuis, la Communauté de Communes des Hautes Vosges a adhéré à  la société ainsi que les

Départements de la Haute-Marne, de l'Aisne, de la Meuse, des Vosges, et de Meurthe-et-Moselle, de
nombreuses communes et plusieurs groupements de collectivités situés sur le territoire des

8 départements.

Au 5 avril 2025, SPL-Xdemat comptait 3 390 actionnaires.

Chaque année, conformément à l'article 225-100 du Code du Commerce, l'Assemblée générale de la

société doit se réunir avant fin juin, pour approuver les comptes de l'année précédente et affecter le

résultat, après présentation des rapports du Commissaire aux comptes.
À l'occasion de cette réunion, d'autres points peuvent lui être présentés tels qu'un point sur les

mandats des commissaires aux comptes ou l'adoption d'une nouvelle version du règlement
intérieur.

Depuis 2020, il a été décidé d'ajouter à ces points, l'examen de la répartition du capital social suite

aux adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée.

En effet, tout au long de l'année, de nouvelles collectivités locales ou de nouveaux groupements de

collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et achètent à  ce titre une action de la

société, modifiant la répartition de son capital social. Il arrive également que certains actionnaires

décident de sortir de la société et revendent leur action, suite à leur disparition administrative ou

faute d'utilisation des outils mis à leur disposition.

Ainsi, depuis fin mars 2024, 117 actions ont été vendues à des collectivités ouou groupements de

collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 6 ont été rachetées pour permettre à

6 actionnaires de sortir de la société, faute d'utilisation des outils proposés. Ces transferts d'actions

ont eu pour conséquence de modifier la répartition du capital social.

Le capital social, divisé en 12 838 actions, est désormais réparti comme suit:

Le Département de l'Aube : 6 556 actions soit 51,07% du capital social,

Le Département de l'Aisne: 627 actions soit 4,88 % du capital social,

Le Département des Ardennes: 263 actions soit 2,05 % du capital social,

Le Département de la Marne: 548 actions soit 4,27% du capital social,
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Le

Le Département de la Haute-Marne : 252 actions soit 1,96% du capital social,
Département de Meurthe-et-Moselle: 296 actions soit 2,31% du capital social,

Le Département de la Meuse: 497 actions soit 3,87% du capital social

Le Département des Vosges : 346 actions soit 2,69% du capital social,
Les communes et groupements de communes: 3 453 actions soit 26,90% du capital social

détenues par 3 382 actionnaires.

Sur ces 3 453 actions communales et intercommunales, 528 sont auboises, 559 axonaises, 364

ardennaises, 297 marnaises, 445 haut-marnaises, 642 meurthe-et-mosellanes, 129 meusiennes et

489 vosgiennes.

Ainsi, les 12 838 actions de la société, tous actionnaires confondus, se ventilent comme suit sur les 8

territoires départementaux de la SPL:

Territoire Nombre Nombre d'actionnaires %

départemental d'actions

Aube 7084 55,18% 501 14,78%

Aisne 1186 9,24% 557 16,43%

Ardennes 627 4,88% 357 10,53%

Marne 845 6,58% 289 8,53%

Haute-Marne 697 5,43% 431 12,71%

Meurthe-et-Moselle 938 7,31% 637 18,79%

Meuse 626 4,88% 130 3,83%

Vosges 835 6,50% 488 14,40%

Total 12 838 3 390

Cette nouvelle répartition du capital social, détaillée dans la liste des actionnaires annexée à  la

présente, sera soumise à l'approbation de l'Assemblée générale de la SPL.

Or, selon l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable aux sociétés
publiques locales, « à peine de nullité, l'accord du représentant d’une collectivité territoriale (...) sur

la modification portant sur (...) la composition du capital (...) ne peut intervenir sans une délibération
préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification ».

Il convient donc d'approuver la nouvelle répartition du capital social de la société SPL-Xdemat et

d'autoriser le représentant de la collectivité à voter la résolution correspondante lors

prochaine Assemblée générale de la société.

de la

Considérant l'avis favorable du Bureau communautaire dans sa séance du 30 avril 2025,

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré,

> APPROUVE la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale dénommée
SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, telle que figurant dans la liste des actionnaires
annexée à la présente et faisant apparaître la ventilation territoriale suivante :

• Le Département de l'Aube : 6 556 actions soit 51,07 % du capital social,

• Le Département de l'Aisne : 627 actions soit 4,88% du capital social,

• Le Département des Ardennes: 263 actions soit 2,05 % du capital social,

• Le Département de la Marne: 548 actions soit 4,27% du capital social,

Le Département de la Haute-Marne : 252 actions soit 1,96% du capital social,

Le Département de Meurthe-et-Moselle : 296 actions soit 2,31 %  du capital social,

• Le Département de la Meuse: 497 actions soit 3,87% du capital social,

PROCÉS-VERBAL - CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 MAI 2025

- Page 5 sur 22




































